
Règlement du jeu BU’lles d’avril 
 
Article 1 – Organisation et calendrier du concours 

Le jeu BU’lles d’avril est organisé par la BU Santé située 9 avenue de la Forêt de Haye 54500 Vandœuvre-
lès-Nancy (Université de Lorraine) du 06 au 25 avril 2021 dans le cadre des Journées Art et Culture dans 
l’Enseignement Supérieur (JACES) 2021. 
 

Du 06 au 22 avril 2021 inclus Publication des 6 énigmes 
Du 06 au 25 avril 2021 inclus Envoi des réponses par les participants 
26 avril 2021 Publication des réponses 
03 mai 2021 Contact des gagnants 

 
 
Article 2 – Participants 

Le jeu est ouvert à tous les membres de l’Université de Lorraine excepté le personnel de la BU Santé. 
 
Article 3 – Organisation du jeu 

La participation à ce jeu est gratuite. 
6 énigmes seront publiées sur la page Facebook de la BU Santé et affichées en parallèle dans les locaux 

de la BU Santé. Ces publications / affichages auront lieu les 6, 8, 13, 15, 20 et 22 avril 2021.  
Le but du jeu sera d’identifier le titre des bandes dessinées à l’aide d’indices. Attention, dans le 

cadre d’une série de bande dessinée, il faudra identifier la série et le titre précis du tome. Par exemple : Les femmes 
en blanc, tome 30, Overdose. 
 
Article 4 – Participation 

Les réponses seront à envoyer successivement ou dans un mail unique à l’adresse ddoc-jeux-
contact@univ-lorraine.fr jusqu’au 25 avril 2021 minuit maximum et devront être accompagnées de vos :  

- Nom 
- Prénom 
- Adresse mail Université de Lorraine (pour différencier d’éventuels homonymes). 

 
Toute réponse envoyée via un autre canal ou sans ces 3 éléments ne sera pas comptabilisée. 
 
Article 5 - Gagnants 

Les gagnants seront les 3 personnes ayant répondu aux 6 énigmes et qui auront donné le plus de bonnes 
réponses. En cas d’ex-aequo, les gagnants seront désignés par tirage au sort. 

Les gagnants seront contactés via leur adresse mail personnelle le 03 mai 2021 et leurs prénoms 
apparaîtront sur une publication sur la page Facebook de la BU Santé le même jour. 
 
Articles 6 – Lots 

Les lots seront composés d’une sélection de romans. Ils seront à retirer à l’accueil de la BU Santé.  
 
Article 7 - Acceptation du règlement 

Le simple fait de participer implique l’acceptation de ce règlement. 
 
 
 
 
 

Règlement inspiré de : Bibliothèque universitaire de Saint-Etienne. Règlement du concours de dessins d'anatomie. 2019 [consulté le 20/10/2020]. 
Disponible sur : https://bit.ly/2TtkvHL  
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